
CONSEIL MUNICIPAL DU MARD 26 MAI 2020 
 

L’an deux mille vingt, le vingt-six à 19h00, les membres du Conseil Municipal de la Commune de LE 

DRENNEC, proclamés par le bureau électoral à la suite des opérations du 15 mars 2020, se sont réunis en 

mairie sur la convocation qui a leur a été adressée par le Maire le 20 mai 2020, conformément aux articles 

L 2121-7 et L 2122-8 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

Présents :  Monique LOAEC, Jean-Christophe FERELLOC, Gwen AUTRET, Michel BROC’H , Christine 

CORLOSQUET, Yves KERMARREC, Fabienne GELEBART, Olivier LE LANN, Florence JESTIN, Olivier LOAEC, 

Anne MASON, Emmanuel MORVAN, Jeannine MILIN, Serge PELLEAU, Laëtitia PALUT, Joseph PRIGENT, Marie-

Laure ROUGET, Jean-Luc RANNOU, Sandrine ROZEC 

 

Excusés: 0 

 

Absents : 0 

 

Secrétaire :  Laetitia Palut 

 
1 -INSTALLATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Laurent CHARDON, Maire sortant : 

- Il présente le déroulement de la séance et du vote 

- Il donne lecture des résultats constatés au procès-verbal de l’élection du 15 mars 2020 : 

Inscrits : 1385 

Votants : 536  (38,70 %) ;  

Nuls :     53 (11,11 %) ;  

Blancs :     6 (1,26 %) ;  

Exprimés :   477 , tous en faveur de la liste "Le Drennec, une ambition commune".  

 

Sont élus ou réélus :  

Monique LOAEC, Jean-Christophe FERELLOC, Gwen AUTRET, Michel BROC’H , Christine CORLOSQUET, Yves 

KERMARREC, Fabienne GELEBART, Olivier LE LANN, Florence JESTIN, Olivier LOAEC, Anne MASON, Emmanuel 

MORVAN, Jeannine MILIN, Serge PELLEAU, Laëtitia PALUT, Joseph PRIGENT, Marie-Laure ROUGET, Jean-Luc 

RANNOU, Sandrine ROZEC, (Lucien GUERMEUR, Sandrine LE CORVIC). 

 

Il installe dans leurs fonctions de Conseillers Municipaux : 

Monique LOAEC, Jean-Christophe FERELLOC, Gwen AUTRET, Michel BROC’H , Christine CORLOSQUET, Yves 

KERMARREC, Fabienne GELEBART, Olivier LE LANN, Florence JESTIN, Olivier LOAEC, Anne MASON, Emmanuel 

MORVAN, Jeannine MILIN, Serge PELLEAU, Laëtitia PALUT, Joseph PRIGENT, Marie-Laure ROUGET, Jean-Luc 

RANNOU, Sandrine ROZEC, (Lucien GUERMEUR, Sandrine LE CORVIC). 

 

Il est proposé au Conseil de choisir un secrétaire :Laetitia PALUT 

 

2  ELECTION DU MAIRE 

 

a) Présidence de l’assemblée 

Madame Jeannine MILIN, la plus âgée des membres du Conseil, prend la Présidence de la séance. 

Elle donne lecture des articles L 2122.4 et L 2122.7 du Code Général des Collectivités Territoriales : 

« Le Maire est élu au scrutin secret à la majorité absolue parmi les membres du Conseil Municipal. Si après 2 tours de 

scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un 3ème tour de scrutin, l’élection a lieu à la majorité 

relative. En cas d’égalité de suffrage, le plus âgé est déclaré élu. »  

 

b) Candidatures 

Jeannine MILIN invite les candidats à se faire connaître. 

Monique LOAEC se présente au poste de Maire. 

 

c) Constitution du bureau de vote 

Il est proposé au Conseil Municipal de désigner les 2 assesseurs suivants :  



-Emmanuel MORVAN et Fabienne GELEBART 

 

Déroulement du scrutin 

Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, dépose dans une urne son enveloppe de vote. 

Le dépouillement du vote donne les résultats ci-après : 

- Candidate :  Madame Monique LOAEC 

- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne :  19  

- A DEDUIRE :  

Bulletins nuls 1 

- RESTENT pour le nombre de suffrages exprimés :     18  voix 

- Majorité absolue : 10 voix 

Obtient : Madame Monique LOAEC 18 voix 

 

d) Proclamation de l’élection du Maire 

Madame Monique LOAEC, ayant obtenu la majorité absolue, est proclamé MAIRE par Jeannine MILIN 

Jeannine MILIN  la déclare immédiatement installée. 

 

e) Passation de l’écharpe 

Laurent CHARDON  lui passe donc l’écharpe et Monique LOAEC, nouveau Maire, prend alors la présidence de 

l’assemblée. 

 

 

3.  DETERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINTS AU MAIRE 

 

Madame Monique LOAEC, Maire élue, demande aux conseillers de fixer le nombre des adjoints à élire. 

En application des dispositions de l’article L. 2122.2 du CGCT, Monique LOAEC indique : 

« Il appartient au Conseil Municipal de déterminer librement le nombre d’adjoints sans que celui-ci ne puisse excéder 30 

% de l’effectif du Conseil Municipal arrondi à l’entier inférieur ».  

Elle  propose de fixer le nombre d’Adjoints à 5. 

 

Après délibération le nombre d’adjoints est fixé à 5. 

 

 

4.  ELECTION DES ADJOINTS AU MAIRE 

 

Madame le Maire rappelle que l’article L. 2122-7-2 du CGCT stipule que : 

Dans les communes de plus de 1 000 habitants, l’élection des adjoints est régie par l’article L. 2122-7-2 CGCT : les 

adjoints sont élus au scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel. Si, après deux tours de 

scrutin, aucune liste n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la 

majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d'âge la plus élevée sont élus. 

En cas d'élection d'un seul adjoint, celui-ci est élu selon les règles prévues à l'article L. 2122-7-1. 

 

Une seule liste de candidats est déposée, conduite par Monsieur Michel BROC’H ; 

 

Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, dépose dans une urne son enveloppe de vote. 

 

Résultats du scrutin 

Le dépouillement du vote donnerait les résultats suivants : 

- Candidat  :  Michel BROC’H 

- Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 19 

- A DEDUIRE :    

Bulletins litigieux:                                                      0 

- RESTENT pour le nombre de suffrages exprimés :   19 voix 

- Majorité absolue : 10 voix 

A obtenu : Liste BROC’H Michel : 19 voix 

 

 

 



 

 

5.  PROCLAMATION DE L’ELECTION DES ADJOINTS AU MAIRE 

Le Maire proclame les adjoints élus et installe immédiatement les candidats figurant sur la liste conduite par M. Michel 

BROC’H. Ils prennent pris rang dans l‘ordre de cette liste à savoir : 

 

   - 1er adjoint   : Michel BROC’H 

   - 2ème adjoint : Jeannine MILIN 

   - 3ème adjoint : Jean-Christophe FERRELOC 

   - 4ème adjoint : Gwen AUTRET 

   - 5ème adjoint : Serge PELLEAU 

 

 

 

 

6. LECTURE DE LA CHARTE DE L’ELU LOCAL 

 

La loi n° 2015-366 du 31 mars 2015 a prévu que, lors de la première réunion du conseil municipal, immédiatement après 

l'élection du maire et des adjoints, le nouveau maire donne lecture de la charte de l'élu local, prévue à l'article L. 1111-1-1 

du CGCT. 

Le Maire remet aux conseillers municipaux une copie : 

- de cette charte (Elle est située devant chaque conseiller) 

- du chapitre du CGCT consacré aux « Conditions d’exercice des mandats locaux » (articles L2123-1 à L2123-35 et R2123-

1 à D2123-28)  

 

 

 

 
 

 

 


















